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Luxembourg, le 7 juin 2024


Journée Pacte Climat 2024
Conférence nationale sur le rôle clé des communes en matière de décarbonation du secteur communal avec remise de 41 certifications

Ce vendredi 7 juin 2024 s’est tenue la 12e édition de la Journée Pacte Climat sous le signe de thématiques phares telles que la promotion du photovoltaïque, la décarbonation des systèmes de chauffage, l’adaptation au changement climatique et l’économie circulaire. À cette occasion, 41 communes certifiées ont été récompensées dans le cadre du Pacte Climat pour leurs progrès en ce qui concerne les diverses mesures du programme. 

Remise de 41 certifications
En présence du ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, Serge Wilmes ainsi du ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme, Lex Delles, cette 12e édition de la Journée Pacte Climat, qui a réuni plus de 230 participants, a récompensé les communes luxembourgeoises pour leurs efforts locaux dans le cadre du programme. 
Dans ce cadre, 8 communes ont reçu une certification de niveau 40 % (des points obtenus pour la mise en place de mesures), 11 communes ont été certifiées à 50 % et 15 autres à 
65 %. Cette année, 6 communes ont également reçu une certification internationale de niveau « Gold » (plus de 75 % des points obtenus lors de leur audit). La ville de Luxembourg a également reçu une certification thématique « qualité de l’air ». Depuis le lancement du Pacte Climat 2.0 en 2021, 87 communes ont entretemps reçu au moins une première certification.
Le ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, Serge Wilmes, a félicité les 41 communes pour leur efforts et souligné l’importance de leur rôle en tant que mobilisateur : « Le Pacte Climat est un instrument d’orientation pratique en matière de politique climatique et énergétique locale et régionale. L’engagement du secteur communal et les efforts continus de nombreux acteurs sur le terrain ont permis d'obtenir des résultats motivants et contribuent ainsi de manière significative aux objectifs nationaux. »

Programme thématique et focus sur les mesures structurelles
Lors de la matinée de la Journée Pacte Climat 2024, diverses présentations et ateliers ont été organisés avec les partenaires du programme afin faciliter un échange entre les acteurs du secteur communal sur les thématiques clés de la politique énergétique et climatique au niveau communal et régional :
· planification thermique - focus sur une approche structurée de la décarbonation de la production de chaleur sur le territoire communal en considérant les futures exigences européennes ainsi que le potentiel de la géothermie et des réseaux de chaleur ;
· économie circulaire et construction durable - promotion de la réparation des appareils et lancement du nouvel outil « BauCheck » qui permet une planification plus durable et circulaire des projets de rénovation et de construction de bâtiments communaux ;
· développement de l’énergie photovoltaïque - focus particulier sur l'autoconsommation et les communautés énergétiques et tour d’horizon des divers leviers et instruments communaux de promotion de l’énergie photovoltaïque ;
· adaptation au changement climatique – l’atelier organisé par les organisations partenaires CELL, IMS, EBL et Klima-Bündnis Lëtzebuerg a expliqué la mise en œuvre pratique des mesures d’adaptation au changement climatique au niveau du quartier.
Avant la remise des certifications aux communes, Klima-Agence a présenté un bilan intermédiaire du progrès des communes et a fait le tour les outils d’accompagnement de l’agence notamment en ce qui concerne l’infrastructure de charge publique et la rénovation énergétique.





[bookmark: _Hlk167268901]À propos du Pacte Climat
Le Pacte Climat est un instrument central de l’orientation de la politique communale en matière d'énergie et de changement climatique qui repose en partie sur le « European Energy Award », un système de gestion de la qualité européen pour les communes dans le domaine de la politique énergétique et du changement climatique. 
Chaque commune participante bénéficie en contrepartie d'un soutien financier et technique de l'État. Cette obligation mutuelle, valable jusqu'en 2030 et qui tient compte des objectifs nationaux en matière de changement climatique, est définie dans un contrat entre l'État et chaque commune. 
Klima-Agence gère le Pacte Climat pour le compte du ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité.
www.pacteclimat.lu

À propos de Klima-Agence
Klima-Agence 
Shaping our future together 
La mission de Klima-Agence est de soutenir tous les acteurs de la société dans leur engagement pour la protection du climat et la transition énergétique.
Nos activités ciblent la réduction de la consommation énergétique, la promotion des énergies renouvelables, de l’habitat et de la mobilité durables ainsi que la gestion des ressources naturelles et l’implémentation de l’économie circulaire.
Notre équipe pluridisciplinaire met en œuvre son expertise au service des particuliers, des communes, des professionnels et des institutions pour mieux les accompagner, les sensibiliser aux problématiques concernées, leur proposer des approches novatrices et mettre à leur disposition des outils de communication fonctionnels.
Notre structure est soutenue par l’État du Grand-Duché de Luxembourg, représentée par le ministère de l’Économie, le ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité et le ministère du Logement et de l'Aménagement du territoire, et en collaboration avec la Chambre des Métiers (CDM) et l’Ordre des Architectes et Ingénieurs-Conseils (OAI).
www.klima-agence.lu
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